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NOTE : 
o Seule lôutilisation de la calculatrice non programmable est autoris®e. 
o Lô®criture comptable doit comporter les num®ros des comptes, les intitul®s, les montants et un libell®. Ces 

éléments sont pris en compte dans la note. 
o Les deux dossiers du sujet sont indépendants. 
 

o Les pages 4 et 5 sont à rendre obligatoirement avec la copie. 
o 0,5 point de la note sur vingt est consacré à la présentation soignée de la copie : éviter les ratures et 

surcharges, aérer le texte, numéroter les réponses, encadrer les résultats et utiliser la règle pour tracer le 
journal et les tableaux. 

 
Le cabinet de recrutement « ECOMECA-SA» organise un concours pour le recrutement dôun aide comptable. 
Pour tester vos connaissances, on vous remet les deux dossiers indépendants ci-après, relatifs ¨ lôexercice 2011 : 

¶ Dossier n°1 : Travaux de fin dôexercice ; 

¶ Dossier n°2 : Analyse comptable. 
 

DOSSIER N° 1 : TRAVAUX DE FIN DôEXERCICE 

 
Pour effectuer certains travaux dôinventaire de lôentreprise « BAKAMO-AS », au titre de lôexercice 2011, le cabinet vous 
fournit les documents et les informations suivants : 
 
 

DOCUMENT N° 1 : INFORMATIONS RELATIVES AUX IMMOBILISATIONS AMORTISSABLES  

Immobilisation 
Valeur 
dôentr®e 

Date 
dôentr®e 

Mode 
dôamortissement 

Taux  
constant 

Observation 

Frais dôaugmentation du capital 140 000 10/07/2009 Linéaire 20% - 

Matériel et outillage 

MAK-A 1 600 000 01/07/2006 Linéaire 10% Cédé le 10/09/2011  

MAK-B 1 900 000 01/04/2011 Linéaire 10% - 

Matériel de 
transport 

Camion 1 800 000 01/01/2007 Linéaire 20% - 

Camion 2 1 200 000 01/09/2007 Dégressif 20% Coefficient  2 

 
DOCUMENT N° 2 : INFORMATIONS RELATIVES AUX PROVISIONS ET AUTRES RÉGULARISATIONS 
 

1. Créances clients 

a. État des créances clients. Annexe n° 3, page n° 4. 

b. Autres informations  

Seule la créance sur le client REDA est jug®e irr®couvrable au titre de lôexercice 2011. 
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2. Titres  
 

a. État des titres : Annexe n° 4, page n° 4 
 

b. Informations complémentaires relatives à la cession des titres 
 

¶ Le prix de vente unitaire  des titres de participation est de 275 DH et celui des titres et valeurs de placement est 
de 165 DH. 

¶ Les commissions, prélevées par la banque, sont de 3 DH (HT) par titre. TVA au taux de 10%. 

¶ Seule la cession des titres de participation a été comptabilisée. 
 
 
3. Provisions pour risques et charges dôexploitation 
 

Lôentreprise a vers® 15 000 DH en réparation du préjudice causé à son client. Une provision pour litige non durable, 

dôun montant de 20 000 DH, avait été constituée en 2010. 

 

 

4. Régularisation des charges et des produits  
 

¶ La facture nÁ158 relative ¨ lôachat de mati¯res premi¯res, dôun montant brut HT de 50 000 DH, a été reçue le 
28/12/2011. Ces matières ne seront r®ceptionn®es quôen janvier 2012. 

¶ Le fournisseur « ABC » a promis ¨ lôentreprise une ristourne de 2 000 DH (HT) sur les achats de matières 
premières. Lôavoir nôest pas encore reçu. TVA au taux de 20%. 

 
 
T RAV AIL  À F AIRE  
 

1 
Calculer le cumul dôamortissements au 31/12/2010 :  
a. des frais dôaugmentation du capital ; 
b. du camion 1. 

1,5 pt 

2 Compl®ter lôextrait du plan dôamortissement du camion 2. Annexe n°1, page n°4. 0,75 pt 

3 
a. Calculer les dotations aux amortissements de lôexercice 2011. 
b. Enregistrer au journal les dotations aux amortissements de lôexercice 2011. 

2 pt 

4 Passer au journal lôécriture relative à la sortie de la machine cédée. Justifier par les calculs. 0,75 pt 

5 Compl®ter lôextrait du tableau des amortissements. Annexe n° 2, page n° 4. 0,75 pt 

6 

 

Compléter :  
a. lô®tat des cr®ances clients. Annexe n° 3, page n°  4. 
b. lô®tat des titres. Annexe n° 4, page n° 4. 

 

2,25 pt 
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Passer au journal de lôentreprise toutes les écritures de régularisation relatives aux : 
a. créances clients ; 
b. titres de participation ; 
c. titres et valeurs de placement ; 
d. provisions pour risques et charges ; 
e. charges et produits. 

 

5 pt 

 
 
 
 
  




